
MISE EN PLACE D’UN 
PROCESSUS  SIMPLE DE 

MANAGEMENT DU RISQUE

DANS LA PERSPECTIVE DE LA NORME ISO 31000 (2018) MANAGEMENT 
DU RISQUE – LIGNES DIRECTRICES, D’UNE PART, ET DES EXIGENCES 

POSEES PAR LES NORMES ISO 9001:2015 ET 14001:2015, D’AUTRE PART



ETENDUE DE LA PLANIFICATION DES ACTIONS FACE AUX 
RISQUES SELON LES NORMES ISO 9001:2015 ET 14001:2015

«Bien que le paragraphe 6.1 de la NORME ISO 9001:2015 spécifie que 
l’organisme doit planifier des actions face aux risques, il n’y a pas 
d’exigence concernant des méthodes formelles de management du 
risque ou un processus de management du risque documenté. Les 
organismes peuvent décider d’opter ou non pour une méthodologie de 
management du risque plus étendue que ne l’exige la présente Norme 
internationale, par exemple par l’application d’autres lignes directrices 
ou normes»



Quelques principes tirés de la Norme ISO 31000 : 2018

Dans son introduction , la Norme souligne que les organismes de tous types et de toutes 
tailles sont confrontés à des facteurs et des influences internes et externes qui rendent 
l’atteinte de leurs objectifs incertaine.

Le management du risque est une activité itérative qui aide les organismes à développer 
une stratégie, atteindre des objectifs et prendre des décisions éclairées.

Selon la Norme, la finalité du management du risque est la création et la préservation de la 
valeur. Il améliore la performance, favorise l’innovation et contribue à l’atteinte des 
objectifs.

Elle traite du cadre organisationnel (leadership et engagement, intégration, attribution des 
rôles, pouvoirs et responsabilités au sein de l’organisme, affectation des ressources et 
établissement d’une communication et d’une concertation) et des processus 
(communication et consultation, contexte interne et externe, appréciation du risque.
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PROCESSUS SELON LA NORME 31000:2018
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ELABORATION DE LA CARTOGRAPHIE DES RISQUES



Risque réglementaire

Risque environnemental

Risque économique

Risque technologique

Risques stratégiques
Manque de compétence
Capitaux insuffisantes
Erreur de design produit

Risques opérationnels
Divulgation d’information
Violation de contrat
Fraude

Nouvelle réglementation

Incendie, pollution, 
catastrophe naturelle

Concurrence, risques financiers….

Panne du réseau, 
intrusion dans le SI



Flux ResponsablesExplications
Définition des objectifs et prise en 
compte des opportunités
Mise en œuvre du cadre organisationnel de 
management du risque

Identification du risque
Identification des événements internes et 
externes pouvant affecter la réalisation 
des objectifs

Evaluation du risque
En terme de probabilité, de gravité et de 
criticité selon la nature des ressources 
exposées

Hiérarchisation des risques (ou registre 
des risques identifiés et classés en 
fonction du degré de criticité

Traitement du risque 
(Elaboration des mesures 
de réduction préventives 
ou protectrices

Evaluation du risque résiduel 
(Décisions de financement 
(provisions, transfert, voire 
renonciation du risque)

Suivi et contrôle des actions
(le dispositif de gestion des risques 
soumis aux audits internes –
surveillance des mesures prises)
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FICHE DU PROPRIETAIRE DU RISQUE
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FICHE TRAITEMENT DU RISQUE
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P G RESPO NSABLE DELAI DESCRIPTIO N DE 
L'ACTIO N
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MESURE

CO ÛT DU 
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DESCRIPTIO N DU RISQ UE 
SELO N LES DO CUMENTS 

ASSO CIES 2 ET 3

EVALUATION

CRITICITE

MESURES

CRITICITE

Il s'agit de la criticité du risque qui est obtenue 
en multipliant P (probabilité d'occurrence) et G 
(gravité).
Par exemple, une probabilité 2 X une gravité 4 
donnera une criticité de 8

Un risque qui présente une criticité 1 et 4 ne 
justifie en principe aucune mesure. Au-delà, une 
mesure devra être prise.

Coût

On chiffrera le coût de la mesure, 
par exemple le prix d'achat de gants 
de protection, le prix d'un sprinkler.

FICHE DE TRAITEMENT DES RISQUES


Feuil1

		DESCRIPTION DU RISQUE SELON LES DOCUMENTS ASSOCIES 2 ET 3

Auteur: La description du risque doit être brève. Par exemple, une machine dans l'atelier présente des signes d'essouflement; un atelier est mal aréré; des ouvriers dans un atelier présentent des allergies.		EVALUATION

Auteur: 
Evaluation du risque

Il s'agit d'évaluer le risque initial (avant toute mesure) en fonction de sa probabilité (improbable, occasionnel, courant, très courant) et de sa gravité (indolore, limitée, grave, dramatique), qu'il pourrait avoir s'il survenait.

La probabilité ou fréquence représente la probabilité qu'un événement ou une circonstance se matérialise.

La gravité représente l'ensemble des conséquences (financières, humaines, image, réputation...) du risque.

Un risque sera défini comme majeur s'il associe une probabilité élevée de survenir et/ou un impact élevé.								MESURES

Auteur: 
Mesures

Il s'agit de toute mesure préventive ou protectrice visant à réduire soit la probabilité soit l'impact ou les deux à la fois. Par exemple, la maintenance préventive a pour effet de réduire la probabilité d'un risque de panne majeur ou d'en réduire les conséquences.										RISQUE RESIDUEL

Auteur: 

Risque résiduel

Il s'agit du risque qui subsiste après qu'une mesure d'atténuation du risque (préventive / protectrice) a été prise.

Si le risque n'est pas acceptable (la criticité du risque se trouve encore au-delà de la ligne d'acceptation), il est nécessaire de trouver d'autres mesures d'atténuation ou d'autres solutions telles que le transfert du risque (sous-traitance, assurance...).
						DATE/VISA

				P

Auteur: 
P signifie la probabilité d'occurrence (ou fréquence) d'un événement.

On donnera des valeurs entre 1 à 4 :
1 pour improbable
2 pour occasionnel
3 pour courant
4 pour très courant		G

Auteur: 
G signifie gravité ou impact (financier, humain, qualité, image…) qu'un événement peut avoir sur l'entreprise en cas de survenance.

On donnera des valeurs entre 1 à 4 :
1 pour indolore
2 pour limitée
3 pour grave
4 pour dramatique		CRITICITE

Auteur: 
CRITICITE

Il s'agit de la criticité du risque qui est obtenue en multipliant P (probabilité d'occurrence) et G (gravité).
Par exemple, une probabilité 2 X une gravité 4 donnera une criticité de 8

Un risque qui présente une criticité 1 et 4 ne justifie en principe aucune mesure. Au-delà, une mesure devra être prise.				

Auteur: 
Mesures

Il s'agit de toute mesure préventive ou protectrice visant à réduire soit la probabilité soit l'impact ou les deux à la fois. Par exemple, la maintenance préventive a pour effet de réduire la probabilité d'un risque de panne majeur ou d'en réduire les conséquences.		RESPONSABLE

Auteur: 
Responsable

Il s'agit du responsable du secteur qui a identifié le risque et qui a présenté des propositions de mesures. Il devra s'assurer que la mesure ou l'action, qui a été prise, soit exécutée dans le délai fixé et que le résultat escompté soit atteint.

Si la mesure se révèle insuffisante, inadéquate ou inefficace, le responsable devra proposer immédiatement d'autres mesures.		DELAI		DESCRIPTION DE L'ACTION

Auteur: 
Il s'agit de donner une brève description de la mesure à prendre. Par exemple : achat de gants de protection; installation d'un sprinkler…		COÛT DE LA MESURE

Auteur: 
Coût

On chiffrera le coût de la mesure, par exemple le prix d'achat de gants de protection, le prix d'un sprinkler.
				

Auteur: 

Risque résiduel

Il s'agit du risque qui subsiste après qu'une mesure d'atténuation du risque (préventive / protectrice) a été prise.

Si le risque n'est pas acceptable (la criticité du risque se trouve encore au-delà de la ligne d'acceptation), il est nécessaire de trouver d'autres mesures d'atténuation ou d'autres solutions telles que le transfert du risque (sous-traitance, assurance...).
		COÛT DU RISQUE

Auteur: 
Le coût du risque correspond à l'impact monétaire de sa survenance augmenté des frais de protection et de prévention. 		CRITICITE'

Auteur: 
CRITICITE'


Compte tenu des effets escomptés de la mesure ou de l'action sur la probabilité /ou sur la gravité, on indiquera une criticité qui a baissé. 
		P		G
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CARTOGRAPHIE DES RISQUES BRUTS (AVANT DES MESURES DE REDUCTION)
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CARTOGRAPHIE DES RISQUES APRES APPLICATION DE MESURES DE REDUCTION
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